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21&22 mars 2026  
23èmeChallenge Robert DROGUET 
Tir aux armes réglementaires 

 
 
Le challenge par équipe est remis en jeu : 
Équipe de 3 tireurs (par club et formée à l'inscription, 1 discipline par distances (hors 821))**. 
 
Disciplines* : 
810 Répétition manuelle 
811- 812 Modifié + 813 (assis)​ ​ Tarif des engagements : 
815/816 F.S.A.​ ​ ​ ​ Engagement : 5€ 
830 et 832 Pistolet / Revolver ​ ​ . Epreuve 25m : 8€ 
831 Pistolet Vitesse Militaire ​ ​ . Epreuve 50m : 8€ 
820-822-823 Carabine 22 LR ​ ​ . Epreuve 200m : 12€ 
821 Carabine 22 LR semi-auto 
Tirs : 
(Vendredi 20 mars de 13h00 à 16h30 pour organisateurs et arbitres) 
 
Samedi 21 mars de 9h à 16h30 
Dimanche 22 mars de 9h à 15h30 
 
Résultats et remise des récompenses dimanche vers 17h 
 
Plans de tir et formulaires d'inscription sur site internet de la cible roannaise 
 
Repas possible les samedi et dimanche midi sur réservation (20€). 
 
Nb : afin de protéger les cibles électroniques du 200m, veillez au réglage préalable de vos armes. Possibilité de réglage à 50 m en parallèle 
du challenge. Les organisateurs se réservent le droit de ne pas laisser concourir un tireur hors cible sur les deux premiers coups d'essai. 
 
*selon nouveau règlements TAR 12 jan 2026 
**équipe avec le meilleur score possible par club à déclarer (tireur+discipline) par le chef d’équipe avant la dernière série du dimanche 
(15h00). 
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